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Code civil

Section VIII — De la révocation des testamens, et de leur caducité

Extrait

Article 1046

Version du 3 mai 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les mêmes causes qui, suivant l’article 954 et les deux premières dispositions de l’article 955, autoriseront la demande en révocation de la
donation entre-vifs, seront admises pour la demande en révocation des dispositions testamentaires.
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